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directes, ~s'il est du sexe ,mascqlin, valide, âgé d.e 
18 ans au moins ·et de 60 ans au plus..Sont conSl
·dérés comrqe valides les contribuables capables d'cf-
Jectuer en' matière le travail des prestations alors 
.même qu'ils seraient atteint d'une infirmité quelconque, 

ff -

EXEMPTlON 

ART. 2. - Sont exemptés des prestations pour 
leur personne: 

Il} Les élèves des écoles officielles 'et apprentis titu
.laires de la carte d'apprentissage délivrée [1ar le 
bureau de travail. . 

b) Les agents diplômatiques et consulaires. 
e) Les militaires en activité de service, les miliciens, 

gardes de cercle et ·gardes-frontières. '. 
d) Les Î"éformés et mutilés de guerre. 
e) Les chefs de canton et de village ou de tlPartier 

-chargés de surveiller "'exécution des" prestations en· 
nature. 

iXIG1BILITÉ DE '~'IMP6T 

. ART. 3. Les. t5restations ne sont exigibles que 
pour l'exécution des travatix ci-après: 

a) Construction et entretien des routes, chemins, 
'pistes et ponts. 

b} Construction et>entretien des marchés et campe
:ments. 

e) Entretien des pistes télégraphiques. " 

d) Travaux d'~ssainissement à l'intérieur et atll< 
·abords des agglomérations. 

e} Plantations d'arbres et débroussemenls d'intérêt 
.public. ,,~, 

f} Install.lton et entretien de système _d'irrigation 
;:l'un intérêt purement locaL. 
. g} Construction et entretien des puits. 

NOMBRE ET TAUX DES jOURNtES DUES. 

ART.. 4. ~ Le nombre des journées de prestations 
et le" taux de leur conversion en espèces sont fixés 
.par un arrêté, du Commissaire de la République dans 
les formes prescrites'en matières de COntributions 
·directes. 

MODALlTtS DE PAIEMENT 

ART. 5. - La prestdion peut être acquittée en 
espèces ou en nature àu gré du contribuable. 

Les habitants non obligatoirement tenus lIu rachat, 
'domiciliés à l'intérieur des périmètrès urbains de la 
"Commune mixte de Lomé, des villes d'An écho Zébé 
.PaUmé - Misahohé - Atakpamé, qui entendent se 
libérer en nature doivent en faire la déclaration' à 
.1'Administrateur-Maire où au chef ~e circonscription 
avant le premier février de l'année de l'exercice 
Cette déclaration sera reçue par le commandant de 
<:ercle sur un registre spécial, eUe sera constatée par 
là signature du déclarant ou de deux témoins si le 
déclarant ne sait pas signer. A défaut de cette décla
:ration et passée la date du 1er février ils devront se 
.libérer en argent. Ceux de ces prestataires qui ayant 
'déclaré vouloir se libérer en nature, ne se seront pas 
présentés sur les chantiers aux jours fixés, seront obli
gatoirement astreints au paiement en argent. . 

Les prestataires autres que ceux visés ci-dessous, 
,,'est-à-dire·les contribuables de statut indigène habi
tant les cercles et les subdivisions, doivent s'acquitter 
-en nature s'ils n'ont pas acquitté le montant de leurs 
prestations en argent avant le preinier avril de l'année 
ùe l'exercice. 

1:" . ART. '6. - Seront obligatoirement tenus au paiement 
. ,i en espèces de leurs prest"tions; 

l' 10 les contribuables européens ou assimilés et 
les indigènes d"e quelque statut qu'ils soient, portés 
sur les rôles de l'impôt persannel et taxe additionnel
le et les contribuables indigènes portés sur les rôles 
de l'impôt personnel à titre des 3 catégories supé
rieures telles qu'eUes ont 'été déterminées par l'article 
2 d'e l'arrêté no 28 au 13 janvier 1937. 

20 les fonctionnaires, les agents de l'adminis
tration, les officiers puhlics et ministériels . 

,\ " 

ART: 7. - Les prestations en nature ne peuvent 
être exigées aux époques de culture ou de cueillette,., 
à cet effet, l'époque la plus favorable à leur exécution 
sera déterminée dans chaque circonscription adminis
trative, après avis du conseil des notables, par le chef 
de la circonscription qui en fera mention dans le plan 
de campagne. '. 

En '1!ègle générale, chaque village ou groupement 
ne doit effectuer les prestations qui lui irrcombent, 
que dans les: limites des terrains dépendant de leurs 
cantol1s respectifs .. 

Exceptionnellement, dans Une même circonscription 
• administrative, le CommIssaire de la 'République peut 

autoriser l'emploi dès prestations d'un c!lnton sur les' 
chantiers' .d'un canton limitrophe à la condition que 
ces chantiers ne soient pas situés à une distance de la 
résidence des prestataires ~upérieure à celle du chan

. tier le plus éloigné de leur propre circonscription can
tonale. . 

Toutefois, quand il y a inégalité exagérée dans le 
nombre des habitants de plusielù:s villages ou groupe
ments voisins, la part des travaux mIse à leur charge 
peut être déterminée, non d'après les limites de leur 
territoire, mais proportionnellement au chiffre de leurs 
habitants:" . 

ART. 8. - Au-délà de 10 kilomètres, les presta
taires reçoivent la ration en espèce ou en nature 
Le taux et la valeur de ces rations seront déterminés 
par le Commissaire de République . 

PLAN DE CAMPAQNE 

AgT. 9 . ...:. L'exécution des prestations ne peut ètre 
réalisé~ que dans. les limites des besoins déterminés 
par dès plans de campagne établis annuellement par 
le chef de chAque circonscription administrative après 
avis des chefs et notables des régions intéressées et 
.approuvée par le Commissaire de la République. Il 
comportera, avec l'évaluation des travaux à entrepren
dre, l'indication prévue à l'article 7 concernant l'épo
que la plus favorable à l'éxécution des prestations et 
le tarif suivant lequel la convention en tâche des jour
nées de prestations devra être forfaitairement effectuée 
- ce tarif sera fixé d'acèord avec un agent de service 
des travaux publics. 

EXÉCUTlON ET CONTROLE DES TRAVAUX EFFECTUÉS. 

ART. 10. - Les Prestations sont accomplies sous 
l'autorité des commandants de cercle. ou des chefs de 
subdivision et sous. la surveillance des agerîts de 
l'administration. 

ART. 11. - Le travail terminé devra être réception
né par le chef de la circonscription administrative. 

ETABLISSEMENT DES gOLES 

AgT. 12. 10 -- En ce qui concerne les contribua
bles faisant l'objet des dispositions de l'article 6 du 
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présent arrêté, c'est-ii-dire tous ceux tenus au paiement 
en espèce, les rôles de rachat des prestations seront 
établis, approuvés et mis en recouvre!l1cnt conformé
ment. aux prescriptions ges règlements financiers en 
matière de contributions directes. . 

20 .- En ce qui concerne les contribuables indi
gènes des xatégories ordinaires domiciliés dans les 
centres urbains indiqués à l'article !':i. du présent arrêté 
et tenùs à 'a~j'aut d'option avant le 1cr février de 
rachetér leurs"'<prestations .des rôles nominatifs ou 
nÙffiériques de rachât seront émis dans les mêmes 
cOnditions que pour les impôts de capitation. 

30 '- En ce qui concerne tous les autres contribua
Qles tenus à défaut d'option d'exécuter leurs presta

:nons en nature, les rachats seront établis et perçus 
sur rôles nominatifs 011 numériques. 

CONTENTIEUX 

ART. 13. - Les réclamations eontentieuses!\seront 
transmises examinées et jugées suivant la procédure 
prévue en matière de contributions directes. . 

ART. 14. - Toutes les dispositions antérieures 
concernant l'impôt des prestations sont abrogées par 

c·le présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et 
publié .partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1937. 
MClNTAONE',. ·1 

Approuvé du ministre des colonies suivant lc-radio .1 
nO 8 du 13 janvier 1937 •. 

ARRETE Nd 'j'6jabrogeallt l'arrêté IlO 632 du 18 dé
cembre 1934'et tixan.t le Ilombre de ;ourllées de 

.... prestaUol1S et le taux de conversion. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER Of LA LÉOlON DtHONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉR&UR DU TOGO, 

Vu' lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~"'les pouvoirs du Commissaire de la Rçp!Jblique au Togo; 

Vu le décret du 19 -septembre 1936 portant réduction de", 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le ré~ime financier-
des colonies; F 

Vu l'arrêté no 659 du 27 octobre 1933 réglementant l'a5t)iette
de l'impôt des prestations; . 

Vu Farrêté no 29 du 13 janvier 1936 réglementant à nouVeau 
l'assiette de l'impôt de prestations; 

Vu Parcêté no 632 du 18 décembre 1934 fixant le taux de
rachat de prestations; 

Le conseil d'administration entendu;~ 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICl..E PREMiER. .,- Est abrogé l'arrêté nO 632 du
18 décembre 1934 fixant le tâux du rachat des presta. 
tions. 

ART. 2. - Les cOntribuables faisant Eobjet de~ 
dispositions de l'article 6 de l'arrêté no 29 du 13 jan. 
vier 1937 réglementant à nouveau l'assiette de l'im· 
pôt des prestations seront soumis à une' taxe forfai
taire dont les taux sont les- suivants: 

10 - Contribuables figurant sur le- rôles de l'impôt 
personnel et taxe additionnelle comme ayant un revc-· 
nu égal ou supérieur à 10.000 francs. . 30 francs. 

20 _. Contribuables indigènes figurants sur les rô· 
, les de l'impôt personnel émis' au titre des catégories: 
. ~upérieures : 

a) 1re catégorie . •"? • 25 francs. 
b) 2< catégorie . 20 
c) 3e catégorie . . 15 

ART. 3. - En ce qui concerne les prestataires sus· 
ceptibles d'effechler leurs prestations en nature ou eTh 
espèce, le nombre ~es journées. de prestations et 

. les taux de conversion à appliquer sont les suivants. 
dans les di verses circonscriptions administratives du. 
Togo: 

- ."~- , 

NOMBRE 
CIRCONSCRIPTIONS DE 

. JOURNÉES1 

1 

Commune mixte de Lomé. 2 
Centre urbain d'Anécho : i 

Cercle'du sud. 
Zébé. · 1 4 

. Tous autres cantons1 · \ 

Centre urbain d'Atakpamé et de
r' PaTirné Misahoé 2 

Canton de l'Akposso nord, 6 
Kpessi . 6Cercle du centre 
Adele 6 
Akposso sud G 
Akebou. .. 6 
Tous autres cantons 4· 

Cercle du nord : Tous cantons. 10 
.. 

-."

., ., , 

TAUX 
DF. 

CONVERSION 

2 

2 

2 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
2 

1 

, 

1 

i 
TOTAL 

4 

8 

1 

i 

1 
1 

4 
9 
9 
9 
9 
9 
8 

10 

, 

1 
i 

1 
! 
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